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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le gouvernement remet au Parlement 
un rapport portant sur la possibilité pour les titres participatifs d'être assimilés à des fonds propres 
pour l’octroi d’aides à la création, à la reprise et au développement à des sociétés coopératives par 
les banques publiques, les collectivités publiques et le fonds de développement coopératif.

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Le statut accordé aux titres participatifs par Bpifrance constitue un obstacle à l’accès des 
coopératives à ses outils de financements. Les titres participatifs sont les outils principaux de 
financement en capitaux propres externes pour les coopératives. Ils permettent aux investisseurs 
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non associés au capital des coopératives d’apporter des fonds contre des intérêts. Ils se différencient 
toutefois d’un emprunt dans la mesure où le remboursement des titres est à l’initiative de la société, 
qui peut donc décider de les rembourser après l’échéance prévisionnelle en continuant de payer les 
intérêts. Ces caractéristiques conduisent la DG Trésor, la Banque des territoires et les banques 
privées à traiter les titres participatifs comme des fonds propres dont l’entreprise peut disposer 
librement.

Toutefois, Bpifrance ne reconnait pas cette classification en fonds propres des titres participatifs. 
Cette interprétation conduit à considérer que les titres participatifs ne peuvent pas être comptés dans 
le capital social ou les fonds propres de l’entreprise et dégrade par conséquent l’appréciation de la 
situation des SCOP et SCIC au regard du droit européen prohibant les aides aux entreprises en 
difficulté. Ce faisant, Bpifrance les prive du bénéfice de ses outils de soutien en fonds propres, ce 
qui constitue aujourd’hui l’un des obstacles majeurs au développement des SCOP et des SCIC. Le 
présent amendement vise donc à appeler l’Etat à agir pour que Bpifrance prenne en compte les titres 
participatifs comme des fonds propres à l’instar de l’ensemble des autres financeurs publics et 
privés. Il vise également à sécuriser juridiquement l’article 1er en déterminant si le fond de 
développement coopératif pourra suivre la doctrine majoritaire sur la classification des titres 
participatifs.

 


